
 

 

Report de la norme Euro 7 : 

Quelles conséquences sur la charge 

de travail, les emplois des sous-

traitants et les activités de Lardy ?  
Le directeur de l’Ingénierie Mécanique, Ph. Brunet, l’a répété plusieurs fois depuis l’annonce de la 

découpe du groupe et de la délocalisation complète des activités Thermiques et Hybrides : le 

développement des premiers projets Euro 7 se feront à Lardy. 

Mais, alors que la norme Euro 7 devait entrer en vigueur le 1er juillet 2025, l’opposition formulée par 8 

Etats de l’Union Européenne (dont la France) a tout remis en question. On se dirigerait donc vers un 

décalage dans le temps de l’introduction de la norme (de plusieurs mois, voire 1 an et demi). 

Face à cette situation, la direction de Renault est en train de prendre des décisions importantes pour la 

charge de travail, les emplois des sous-traitants (souvent placés sur les projets directement liés à la 

norme) et les activités du site de Lardy. 

Les élus CGT au CSE ont posé des questions dont ils espèrent avoir les réponses lors du prochain CSE (ce jeudi 

29 juin). 

Mais d’ores et déjà, nous mettons en avant les points suivants : 

• S’il y a plus de temps pour développer les projets Euro 7, il faut garder tous les salariés et travailler 

enfin dans des conditions correctes, sans multiplier les journées à rallonge des projets les plus tendus. 

S’il y a plus de temps, il ne faut pas « lever le crayon », il faut travailler mieux, il faut travailler 

moins dans la même journée, il faut travailler tous. 

• Si les activités Thermiques et Hybrides se prolongent sur Euro 7, il faut les garder sur le site de Lardy 

et non pas envisager un transfert plus rapide vers Horse. 

• S’il y a plus de temps pour reconvertir les salariés vers l’Electrique, il faut un vrai plan de 

reconversion global. Un plan basé sur la mise à disposition aux salariés d’informations précises sur les 

nouvelles activités, sur des propositions de postes concrètes à l’Electrique et sur un plan de formation 

réellement adapté au profil de chacun. 

27/06/23 

L’environnement et nos emplois plutôt que leurs profits ! 

Lors du dernier All-staff Meeting de l’Ingénierie, le directeur G. Le Borgne a chaleureusement félicité son chef 
« Luca » [de Meo] pour ses talents de lobbyiste auprès de l’Etat français au sujet de la norme Euro 7. Pourquoi ces 
louanges ? Parce que le travail est trop difficile, les projets trop complexes, la pression trop forte sur les salariés ? 
Non, parce que cela fera économiser des millions d’euros… 

Quand on est salarié de l’automobile, on peut suivre aveuglément les dirigeants de nos entreprises dans leur unique 
priorité : sauvegarder les profits. 

Ou l’on peut réfléchir et faire le bilan de ces dernières années. Quand nos entreprises flirtent avec la légalité (voire 
plus…) en rognant sur les activités qui permettraient de réduire l’impact environnemental de l’automobile, nos 
emplois finissent par être menacés. Mais quand les normes environnementales se durcissent, cela fait plus d’activités 
et d’emplois dans nos métiers ! 

Ce sont la course aux profits et la sacro-sainte concurrence effrénée qui sont responsables de la dégradation toujours 
plus profonde et rapide de notre environnement. 

Nos emplois et nos compétences seraient plus qu’utiles à la population et à la planète en général. Mais pour cela, il 
faudra prendre conscience que la lutte est nécessaire pour faire passer l’environnement et nos emplois avant leurs 
profits. Nous sommes au centre de ces débats primordiaux : prenons la parole et agissons en tant que travailleurs ! 



 

 

Mobilités bloquées jusqu’à la découpe ? 
Il a été annoncé dans certaines réunions d’UET que toutes les mobilités seraient gelées à partir du 1er 

juillet pour figer les effectifs avant la découpe prévue le 1er octobre 2023. Y compris les mobilités au sein 

d’une même « entité ». 

Pourtant, la direction ne cesse de dire que « rien ne change » malgré la découpe, que tout sera fluide, qu’il 

sera très facile de passer d’une « entité » à une autre ! 

Si cette information du gel des mobilités se confirme, ce ne serait clairement pas un bon 

« premier » signe ! 

Les élus CGT ont interpelé la direction à ce sujet par écrit par le biais des questions du CSE du 29 juin, 

nous vous informerons des réponses apportées par la direction sur le sujet. 

 

 

 Ans, 

Contact : cgt.lardy@renault.com       /       Facebook : CGT.RENAULT.LARDY91 

La CGT Lardy  :  syndicat de site pour tous les salariés du CTL 

 RENAULT – PRESTATAIRES – INTERIMAIRES – APR – ETAM - CADRES.  

Impact de la réforme des retraites sur les salariés en Dispense d’Activité (DA)  

Malgré la mobilisation durable de centaines de milliers de salariés, la réforme Borne-Macron est toujours là et 
les premiers décrets d’application ont été officialisés. Elle aura des répercussions dès le 1er septembre 2023. 

Sur les 1000 salariés aujourd’hui en dispense d’activité (DA) chez Renault, 800 seraient touchés par le recul de 
l’âge de la retraite. Ces salariés auraient pu être contraints de revenir travailler entre 1 trimestre et 1 an (6 mois 
en moyenne) si le dispositif n’est pas prolongé. La direction de Renault a convoqué les syndicats représentatifs 
(CFE-CGC, CFDT, CGT et FO) pour une réunion sur le sujet mardi 20 juin. Présentée comme une « négociation », 
il ne s’est agi en réalité que d’une présentation par les RH de ce qu’ils « avaient obtenu » auprès de la direction 
générale ! 

Une prolongation du dispositif pour les salariés déjà en DA : un calcul économique, pas un cadeau ! 
La direction propose la prolongation du dispositif avec une indemnisation égale à la situation actuelle (72% 
du salaire), c’est une bonne nouvelle pour les salariés concernés. Mais est-ce pour autant une « fleur » qui leur 
est faite ? Finalement, la direction a préféré prolonger un dispositif qui lui permet de baisser la « masse 
salariale » plutôt que de payer à 100% des salariés qui reviendraient pour 6 mois après être partis pendant 
plusieurs mois voire 2 à 3 ans ! Le calcul était vite fait ! 

La direction en profite pour s’auto-exonérer d’une partie des cotisations « retraite » 
D’autant plus qu’elle en profite pour s’exonérer des cotisations « retraite » au-delà des 72% de salaire qu’elle 
avait prise à sa charge jusqu’alors ! Si l’impact est faible pour les salariés en DA qui verront quand même leur 
retraite complémentaire baisser de quelques dizaines d’euros par mois, c’est une nouvelle exonération de 
cotisation patronale qui se met en place. 

Et quand on sait que les gouvernements successifs justifient les réformes des retraites par le déficit des caisses, 
on comprend vite que ce genre d’exonérations aura pour conséquence de futures réformes négatives pour les 
salariés. 

Difficile s’imaginer sortir d’un mouvement contre une réforme du gouvernement et applaudir des 2 mains une 
telle « proposition » : et bien, c’est pourtant ce qu’ont fait les représentants des autres syndicats présents. 
Seule la CGT a dénoncé en séance cette auto-exonération patronale. 

Les mensonges du gouvernement sautent encore plus aux yeux ! 
Quant au gouvernement qui a voulu faire croire qu’il avait pour but d’augmenter l’activité des « seniors » et 
de renflouer les caisses de retraite, il n’a pas fallu longtemps pour que son hypocrisie saute à la figure : 
Renault, comme d’autres grandes entreprises, maintient des salariés en DA et s’exonère de cotisations. 

L’objectif réel est de baisser les pensions des retraités (qui, dans bien des cas, ne pourront pas travailler plus 
longtemps) et d’assurer la « compétitivité » des grands groupes avec toujours plus d’exonérations asséchant 
les caisses de retraite et justifiant les prochaines attaques ! 
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